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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 

1. Ouverture de la session par le Secrétaire Général d’UNIDROIT et par le Président de l’Assemblée 

Générale pour l’année 2023-2024 

 

2. Nomination du Président de l’Assemblée Générale pour l’année 2024-2025 

 

3. Adoption de l’ordre du jour (A.G. (84) 1) 

 

4. Exposé sur l’activité de l’Organisation en 2024 (A.G. (84) 2) 

 

5. Rapport du Président de la Commission des Finances sur sa 98ème session (C.F. (96) 10) 

 

6. Modifications définitives du Budget et approbation des Comptes pour l’exercice financier 2023 

(A.G. (84) 3) 

 

7. Ajustements au Budget de l’exercice financier 2024 (A.G. (84) 4) 

 

8. Arriérés de contributions des États membres (A.G. (84) 5) 

 

9. Approbation du projet de Budget pour 2025 et observations soumises par les États membres 

(A.G. (84) 6) 

 

10. Nomination des membres du Tribunal administratif (A.G. (84) 7) 

 

11. Reconduction du mandat du Commissaire aux comptes (A.G. (84) 8) 

 

12. Mise à jour sur le système de sécurité sociale appliqué au personnel d’UNIDROIT (A.G. (84) 9) 

 

13. Fonds de réserve pour les retraites d’UNIDROIT - Proposition d’investissement sur les marchés 

financiers (A.G. (84) 10) 

 

14. Contributions spéciales pour le centenaire d’UNIDROIT (A.G. (84) 11) 

 

15. Divers. 

  



2.  UNIDROIT 2024 – A.G. (84) 1 rév. 

ANNOTATIONS 

Point No. 1 – Ouverture de la session 

1. La 84ème session de l’Assemblée Générale se tiendra le 12 décembre 2024 au siège 

d’UNIDROIT. La session commencera à 10h00 CET.  

Point No. 2 – Nomination du Président de l’Assemblée Générale pour l’année 2024-2025 

2. S.E. Mme Nosipho Nausca-Jean Jezile, Ambassadrice de la République de l’Afrique du Sud en 

Italie, a présidé l’Assemblée Générale pendant la période 2023-2024. Conformément à la pratique 

de rotation annuelle parmi les régions géographiques dans lesquelles les États membres d’UNIDROIT 

sont répartis en vertu de l’article 7(7) du Règlement d’UNIDROIT, il appartient au groupe des 

Amériques de nommer le Président pour la période 2024-2025. 


